SYSTÈME D’ENTRAIDE JURIDIQUE - GRENADE

1.1 La Loi sur l’entraide juridique en matière pénale (no 14 de 2001) a été passée en vue d’établir des dispositions sur l’entraide juridique en matière pénale entre la Grenade et certains pays. Cette Loi constitue l’instrument principal régissant l’entraide juridique à la Grenade. En plus de la Loi susmentionnée, la Grenade dispose d’une autre loi (no 3 de 2001) visant la règlementation de l’entraide juridique entre États, soit le Traité d’assistance juridique mutuelle en matière pénale (Gouvernement de la Grenade et Gouvernement des États-Unis). Cette loi prévoit l’incorporation, dans le droit municipal de la Grenade, d’un traité intervenu entre le Gouvernement de ce pays et celui des États-Unis d’Amérique sur l’entraide juridique en matière pénale. 


PAYS DÉSIGNÉ 

1.2 L’expression « Pays désigné » désigne tout pays appartenant ou non au Commonwealth, désigné par le ministre. 


AUTORITÉ CENTRALE 

1.3 L’Autorité centrale de la Grenade est chargée de toutes les procédures et décisions liées à l’entraide juridique. L’on entend par Autorité centrale de la Grenade le Procureur général de la Grenade ou un agent de l'État autorisé par écrit par le Procureur général pour agir en son nom.

DEMANDES FORMULÉES PAR LA GRENADE POUR OBTENIR L’ASSISTANCE DES PAYS DÉSIGNÉS 

1.4 Le chapitre II de la loi traite des demandes d’assistance adressées par la Grenade à des pays désignés. La loi établit que lorsqu’il existe des motifs valables de croire qu’il est possible d’obtenir des éléments de preuve ou des informations sur toute affaire pénale en cours à la Grenade, l’Autorité centrale peut demander l’assistance d’un pays désigné (du Commonwealth ou tout autre pays désigné par le ministre). Aux termes de la section 6 2) de la Loi, l’assistance peut revêtir les formes suivantes : 


(i) recueillir des preuves auprès d’une personne ; 

(ii) fournir des informations ; 

(iii) soumettre une personne, un échantillon, un spécimen, une dépouille mortelle ou d'autres objets à des examens ou des analyses ; 

(iv) produire, copier ou examiner toute archive judiciaire ou officielle ;  

(v) prélever, examiner ou analyser des échantillons de toute matière ou chose ; 

(vi) observer ou photographier tout immeuble, lieu ou chose ; 

(vii) localiser ou identifier des personnes ; 

(viii) obtenir, rechercher ou confisquer des articles ou des choses ; 

(ix) obtenir la participation d'une personne en qualité de témoin ; 

(x) transférer des détenus qui bénéficieraient par ailleurs de certaines conditions d’immunité et de privilèges ; 

(xi) signifier des documents ; 

(xii) retracer des biens résultant de la commission de crimes ; 

(xiii) saisir et confisquer des produits et instrumentalités d’actes criminels. 


DEMANDES D’ASSISTANCE ADRESSÉES À LA GRENADE PAR DES PAYS DÉSIGNÉS 

1.5 Le chapitre III de la Loi traite des demandes d’assistance adressées par des pays désignés à la Grenade. Une demande est exécutée uniquement dans la mesure où l’Autorité centrale de la Grenade la juge raisonnable. La section 17 de la Loi stipule que les demandes d'assistance émanant d’un pays désigné doivent être exécutées avec célérité ; en cas contraire, l’Autorité centrale doit donner les raisons d’un tel retard. 


1.6 L’Autorité centrale de la Grenade peut refuser de donner assistance pour les raisons suivantes : 


(i) lorsque l’acte ne constitue pas une infraction au regard du droit de la Grenade ; 

(ii) lorsque l’infraction commise ou la procédure entamée sont de nature politique ;
 
(iii) lorsque l’acte constitue une infraction dans l'État requérant uniquement en vertu du droit militaire ;
 
(iv) lorsque l’acte constituerait une infraction en vertu du droit militaire de la Grenade mais pas en vertu du droit général de ce pays ; 

(v) dans le cas d’un acte pour lequel l’accusé soupçonné d’avoir commis l’infraction a été acquitté ou condamné par un tribunal de la Grenade ; 

(vi) lorsque la demande semble être contraire à la Constitution de la Grenade ; 

(vii) si l’Autorité centrale a des raisons de croire que l’Autorité centrale exécutant la demande faciliterait la poursuite en justice ou la prononciation d’une peine contre toute personne en raison de sa race, de sa croyance, de sa nationalité ou de ses opinions politiques ; 

(viii) lorsque les mesures qui doivent être adoptées pour faire droit à la demande ne peuvent l’être en vertu du droit pénal de la Grenade. 

1.7 Lorsqu’une demande est rejetée, l’Autorité centrale de la Grenade doit en faire part à sa contrepartie dans le pays désigné.
MODÈLE DE PRÉSENTATION DES DEMANDES 

1.8. Toute demande d’assistance adressée à la Grenade par un pays désigné en vertu de cette Loi doit remplir les conditions suivantes :

 
 (a) être formulée par l'Autorité centrale de l'État requérant et adressée à l'Autorité centrale de la Grenade ; 

(b)  identifier la personne, l’organisme ou l’autorité qui produit la demande ;  

(c)  identifier l’autorité qui conduit la procédure d’investigation, l’action en justice ou la procédure dans l'État requérant ; 

(d)  décrire les fondements de la demande (c’est-à-dire le traité, le régime ou l’accord) ; 

(e)  décrire la nature de la matière pénale, et préciser si une procédure pénale a été établie ou non ; 

(f) décrire les faits pertinents à l’espèce, y compris, dans la mesure du possible, l’identité du ou des délinquants présumés, ainsi que les éléments de preuve ou les renseignements obtenus jusqu’à date ; 

(g)  décrire les faits pertinents à l’espèce, y compris, dans la mesure du possible, l’identité du ou des délinquants présumés, ainsi que les éléments de preuve ou les renseignements obtenus jusqu’à date ;

 (g)  contenir une description de l’infraction et de la peine applicable au regard du droit, ainsi que des copies de la législation pertinente de l'État requérant ; 

(h) préciser la nature de l’assistance requise, avec des détails précis sur les preuves recherchées ; 

(i) préciser le lien existant entre l’enquête, l’action en justice ou la procédure ainsi que l’assistance recherchée, c’est-à-dire une description de la manière dont les renseignements ou les preuves recherchés sont pertinents à l’affaire ; 

(j) décrire les procédures que les autorités de la Grenade doivent suivre lorsqu’elles rassemblent ou transmettent les preuves ou qu’elles fournissent l’assistance demandée, de sorte que les objectifs fixés soient atteints ; 

(k) dans le cas d’une demande de perquisition et saisie, ou de la production de documents, indiquer les raisons de la présomption selon laquelle les renseignements recherchés seront trouvés, et fourniront par conséquent les éléments de preuve correspondant à l’affaire, et décrire les documents ou les articles devant faire l’objet d’une perquisition aux fins de saisie ou de communication ; 

(l) dans le cas d’une demande portant sur une déclaration ou un témoignage, indiquer le signalement et le lieu de fréquentation de la personne devant fournir la preuve, énumérer les thèmes à couvrir et préciser les questions devant être posées ; 


(m) indiquer tout délai imparti pour l’exécution de la demande, en fournissant également les raisons y afférentes ;

 
(n) contenir toute autre information dont l’Autorité centrale de l'État requérant dispose pour faciliter l’exécution de la demande ; 


(o) par ailleurs être conforme à tout accord bilatéral pertinent ou à tout accord ou régime multilatéral concernant l’entraide juridique.
